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  LETTRE D 'INFORMATION ÉLECTRONIQUE NUMÉRO 68
 
 
Madame , Monsieur
 
Dans la lettre 67 qui vient de vous être envoyée nous vous indiquions que vous pouviez
envoyer les pouvoirs pour l'assemblée des propriétaires par courriel.
 
Il s'agit d'une erreur.
 
Vous devez remettre ces pouvoirs dans la boite aux lettres du 
secrétariat ou les envoyer éventuellement par courrier à l'ASA .
 
Merci de bien vouloir nous excuser
 
Cordialement
 
Le Bureau Syndical
 
 
 
 
 
 
 
241 propriétaires sont destinataires de cet e-mail.
Demandez à vos voisins de s 'inscrire sur cette lettre  s 'ils ne l 'ont pas encore fait .
 Si vous ne voulez plus recevoir cette lettre d 'information, veuillez cliquer sur ce lien.
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Association Syndicale des Propriétaires du Domaine de Grandchamp 
Autorisée par Arrêté Préfectoral du 20 Juin 1929 


 


ASA des propriétaires du Domaine de Grandchamp 
Siège social : 1, av de Grandchamp – 78230 Le Pecq    -    Secrétariat : 6, allée du Belvédère – 78230  Le Pecq 


 09 79 63 05 63   asa.grandchamp@wanadoo.fr   01 39 58 52 77 


 


    
M.Mme  
 
 
 
Domaine de Grandchamp 
78230  - Le PECQ 


 


N° de convocation :  
Nombre de voix  :  


 
 


 
 


Je soussigné, membre de l’Association Syndicale Autorisée des propriétaires du Domaine de 
Grandchamp constitue pour mandataire 
 
M ou Mme ……………………………………………………………………………………………… 
 
Ou à défaut M ou Mme  ……………………………………………………………………………….. 
 
afin de me représenter à l’Assemblée des propriétaires qui se tiendra le : 
 


LUNDI 29 MAI 2017 à 20h00 
Salle LE QUAI 3 - 3, quai Voltaire - 78230 Le Pecq 


 
A l’effet de signer toutes feuilles de présence, prendre part à toutes délibérations, émettre tous 
votes, conférer ou accepter toutes fonctions, signer tous procès-verbaux, actes et pièces, substituer 
et généralement faire le nécessaire. 
 


Fait, à …………………………………………. 
 
Le ………………………………………………2017 


 
Signature (1) 


 
 
 
 
 
(1) Faire précéder la signature des mots « BON POUR POUVOIR » écrits à l’encre de la main du signataire. 
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LE MOT DU PRÉSIDENT 
 


Comme chaque année, l’assemblée des propriétaires du Domaine de Grandchamp me donne l’occasion de 
remercier les membres du syndicat, ainsi que le personnel de l’ASA, pour toutes les tâches accomplies pour 
la gestion et l’administration du Domaine. 


Je remercie également les propriétaires qui ont accepté de donner un peu de leur temps pour aider le 
syndicat dans l’organisation et le déroulement de l’assemblée et lui apporter leurs compétences sur des 
sujets divers. 


Merci aux administrations avec lesquelles nous sommes en contact, ainsi qu’à la municipalité du Pecq, pour 
leur écoute et leur aide. 


Nous sommes heureux d’accueillir 17 nouveaux membres devenus propriétaires en 2016 et 7 nouveaux 
membres au 15 avril 2017 ; nous leur souhaitons une bonne intégration dans le Domaine. 


Comme je vous l’ai indiqué récemment, je ne solliciterai  pas auprès de vous un nouveau mandat. 
Président depuis avril 2007, j’ai éprouvé beaucoup d’intérêt et de plaisir à la gestion de notre association. 
Je me suis efforcé, avec mes collègues syndics, de maintenir le Domaine en état, conformément à l’objet de 
l’ASA, et d’assurer une administration attentive de ses dépenses. 


Durant cette période, et au-delà des tâches courantes, très consommatrices en temps et énergie, le syndicat 
a doté l’ASA de statuts modifiés pour se mettre en conformité avec les nouvelles règles fixées  par 
l’ordonnance sur les ASA de 2004, et a adopté trois nouvelles bases de répartition des dépenses, deux pour 
les dépenses de fonctionnement et d’investissement actuellement en cours de révision et une pour le 
curage du ru. 


Malheureusement, en raison de la crise financière de 2008 et des problèmes de financement qui en sont 
résultés, l’ASA n’a pas réussi à concrétiser son projet de « rénovation des VRD », sans doute trop ambitieux. 
Un projet au périmètre plus restreint qui porte sur l’enfouissement des réseaux câblés et la rénovation de 
l’éclairage des voies est en étude. Il se présentera sous la forme d’un plan quinquennal adaptable. 


Enfin, en janvier de cette année, l’ASA a réalisé un investissement marquant avec l’acquisition de la 
« maison du garde ». 


Dans les mois qui viennent, il faudra suivre avec une particulière attention l’évolution du projet de 
transformation du château, qui en est encore à ses prémisses au moment où je rédige ce « mot du 
président ». 


Je tiens à vous remercier, en terminant, pour la confiance que vous avez renouvelée chaque année depuis 
dix ans à l’équipe syndicale, preuve de votre adhésion à la politique qui a été menée. 


Je souhaite le meilleur à notre association pour les années à venir. 
 
 
 


 Le Président, 


 Michel Bernard 
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RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIÈRE 
(Exercice 2016) 


  
 
 


La réalisation du budget 2016 s’apprécie à travers le compte administratif, établi en mars 2017, et qui 
constitue l’arrêté des comptes de l’ASA. 


1. Dépenses de fonctionnement 
Le réalisé 2016 est inférieur au montant prévu au Budget Primitif. 
Pour une prévision de dépenses de 240.930€ (chapitres 011, 012 et 65 du budget primitif 2016) c'est-à-
dire les dépenses de la classe 6, la dépense réelle s’élève à 192.038,78€. 
Vous trouverez ci-dessous les explications concernant les principaux écarts. 


 Achat et variation de stocks (60) 
L’ensemble des comptes « Achats et variations de stocks » montre que les dépenses se sont élevées 
à la somme de 13.018,49€ pour un budget primitif de 12.200€, ce dernier ayant été fixé à 13.540,73€ 
après virement de crédit. 
Les principaux écarts sont : 


- Ligne 6061 « Eau Gaz Electricité » 
Ce poste présente par rapport au budget primitif (3.000€) un dépassement de 531,98€, dû 
principalement aux factures EDF basées sur des estimations. 


- Ligne 60622 « Carburant » 
Cette ligne concerne le carburant soit de la voiture de l’ASA, soit de la tondeuse ou tout autre 
appareil à moteur. Le dépassement (dépense réalisée 2327,10€ pour un budget de 2000€) est 
principalement dû à l’évolution du prix des carburants.  


- Ligne 60631 « Fournitures d’entretien » 
Ce poste présente par rapport au budget après intégration des décisions modificatives un gain de 
548,22€. 


- 60632 « Fournitures de petit équipement » 
Ce poste présente par rapport au budget primitif un gain de 589,98€. 


 Services Extérieurs (61) 
L’ensemble des comptes « Services Extérieurs »  montre que les dépenses se sont élevées à la 
somme de 79.729,04€ pour un budget de 117.021,27€ (le budget primitif de 117.750€ a été ramené 
à la somme de 117.021,27€ après plusieurs virements de crédits) soit un gain de 37.292,23€. 
Les principaux écarts sont : 


- Ligne 613 « Locations » 
Par rapport au budget primitif dont le montant était de 10.612€, la dépense s’est élevée seulement 
à 6.565,97€ : pas de loyer pour la maison du garde. 


- Ligne 61521 « Entretien de terrain et du ru » 
Par rapport au budget primitif dont le montant était de 7.189,32€, la dépense s’est élevée à 
9.920,48€. Le dépassement est dû aux frais de nettoyage réalisés par la société EAV suite à la 
pollution du ru. 


- Ligne 615231 « Voirie » 
Différents travaux de voirie, tels que bouchage de trous, réfection de voirie, ou du portail de l’Avenir 
ont été effectués au cours de l’année 2016. Pour un budget primitif de 67.000€, la dépense a été 
de 44.499,83€, soit un écart positif de 22.500,17€. Le gain réalisé sur ce poste et le poste « réseaux » 
sera utilisé dans pour les travaux de voirie en 2017 (cf. budget primitif).  
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- Ligne 615232 « réseaux » 
Différents travaux sur les lampadaires, tels que remplacement de douilles ou de fixations, ont été 
effectués au cours de l’année 2016. Pour un budget primitif de 21.000€, la dépense a été de 
8.640,80€, soit un écart positif de 12.359,20€ (la facture de 10.210,83€ concernant le contrat EAV 
ayant été imputée, à tort, sur le poste précédent). 


 Autres services extérieurs (62) 
L’ensemble des comptes « Autres services extérieurs » montre que les dépenses se sont élevées à la 
somme de 10.042,83€ pour un budget primitif de 21.498€, soit un écart positif de 11.455,17€. 
Les principaux écarts sont : 


- Ligne 622 « Rémunération d’intermédiaires et honoraires » 
Ecart positif s’élevant à la somme de 11.300€, en raison de l’absence de facturation de la part de 
nos avocats, non reçue à la date du 31/12/2016.  


- Ligne 626 « Frais postaux et frais de télécommunication » 
Gain de 337,69€ en raison d’une diminution des frais postaux. 


2. Dépenses d’investissement 


L’ensemble des dépenses s’est élevé à la somme de 30.213,33€. 


- Etablissement des plans topographiques du Domaine 26.436,00€ 
- 1 arbre (remplacement) 260,00€ 
- 1 miroir de circulation – carrefour allée des Potagers (remplacement) 448,68€ 
- 1 tondeuse (remplacement) 1624,00€ 
- 1 appareil photo (remplacement) 127,22€ 


- 4 conteneurs à déchets (dont 2 pour remplacement) 1317,43€ 


 30.213,33€ 


3. Recettes de fonctionnement 


Les recettes sont constituées par : 
- Ligne 704 « Travaux » 


Le montant enregistré comptablement à ce compte est le montant du rôle de la redevance syndicale 
d’investissement 2016. Celui-ci s’élève à la somme de 15.127,17€. 


- Ligne 70685 « Redevances syndicales» 
Le montant enregistré comptablement à ce compte comporte le montant du rôle de la redevance 
syndicale de fonctionnement 2016. Celui-ci s’élève à la somme de 213.023,24€. 


- Ligne 7788 « Produits exceptionnels divers ».  
Cette ligne qui s’élève à la somme de 4.360,70€ se décompose comme suit : 
- Achat par les propriétaires de télécommandes 1252,00€ 
- Achat par les propriétaires de clefs de portillons 475,00€ 
- Remboursement de notre assurance pour un sinistre allée de 


l’Orangerie (lampadaire percuté par une voiture)  
 


1933,70€ 
- Raccordement d’un propriétaire à notre réseau d’assainissement 700,00€ 
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4. Point sur les redevances (fonctionnement et/ou investissement et/ou amende) non encore 
payées à la date du 1er mars 2017 


  Solde du non-paiement de la Redevance 
Année 2010 593,83€ 


année 2011 731,20€ 


année 2012 3 397,04€ 


année 2013 2 288,93€ 


année 2014 3 215,83€ 


année 2015 6 258,17€ 
année 2016 7 392,80€ 


TOTAL 23 877,80€ 


Ainsi l’ensemble des redevances non payées au 1er mars 2017 s’élève à la somme de 23 877,80€ 
(20.188,96€ en 2016). 


La Trésorerie de Saint-Germain-en-Laye poursuit ses actions de recouvrement. 


5. Trésorerie de l’ASA au 31/12/2016 
Le montant de la trésorerie de l’ASA au 31/12/2016 ressort à 418.484,78€ (chiffre communiqué par le 
Trésor Public). 
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6. Compte Administratif 2016 
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RAPPORT SUR L’ACTIVITÉ DE L’ASSOCIATION 


PLAN D’ENTRETIEN ET GROSSES REPARATIONS - ENFOUISSEMENT DES 
RESEAUX CABLES ET ELECTRIQUES, NOUVEL ECLAIRAGE 


 
Nous avons déjà appelé votre attention sur la nécessité dans laquelle nous nous trouvions, si nous 
voulions maintenir le Domaine en état, d’accroître nos efforts en matière d’entretien et de grosses 
réparations ; c’est le but du plan quinquennal glissant auquel nous travaillons. 


Ainsi que nous vous l’avons déjà indiqué, l’état de vétusté de notre système d’alimentation électrique 
aérien, et des réseaux câblés en général, nous a conduit à retenir comme prioritaire, dans nos objectifs, 
l’enfouissement de ces réseaux. En raison de leur coût, ces travaux constituent la matière unique du 
plan quinquennal. 


Cependant nous ne perdons pas de vue la nécessité d’entretenir les voies du Domaine ; ces dépenses 
figurent dans les charges de fonctionnement (rubrique « entretien et réparation des voies et réseaux ») 
et nous leur consacrons un effort croissant d’année en année, ainsi, en 2017, elles devraient atteindre 
70.000€ environ, contre 25.000€ en 2015 et 33.000€ en 2016. 


 Nature des travaux d’enfouissement 


Les travaux consistent à déposer les poteaux porteurs des différents câbles et à enfouir ceux-ci, sous 
les trottoirs ou les chaussées selon les cas. 


Ils prévoient le raccordement en souterrain des habitations qui sont encore alimentées en aérien à 
partir des voies, certaines habitations ayant déjà été raccordées en souterrain à l’initiative de leurs 
propriétaires. 


Il est également prévu de remplacer les lampadaires actuels, ou les poteaux porteurs de lampes (il 
en existe de toutes sortes) pour assurer un éclairage plus homogène et efficace. 


Il s’agit de travaux importants ; sur les vingt-sept voies du Domaine, auxquelles il faut ajouter le 
square Rachel de Camp et la place du Commerce, neuf ont déjà été traitées (dont deux partiellement) 
dans le passé à l’occasion de circonstances particulières (tempête de 1999, travaux à l’initiative de 
concessionnaires de réseaux…) 


 Estimation des coûts 


L’estimation présentée ci-après a été faite à partir d’études qui commencent à dater (celle de 
COGELUM en 2004 et d’EGIS en 2009) que nous avons actualisées ; elle sera évidemment à préciser. 


Le coût des travaux devrait avoisiner 2.700.000€ HT et se décomposer comme suit : 
- Dépose des équipements existants, enfouissement et raccordements 


des réseaux 
2.200.000 € HT 


- Implantation de nouveaux lampadaires 500.000 € HT 


A ces montants hors taxes s’ajoutera la TVA, en principe au taux de 10% sur les travaux proprement 
dits et de 20% pour les lampadaires considérés comme des équipements nouveaux, mais cette 
modulation des taux reste à confirmer par les services fiscaux. 


Au total la dépense à supporter devrait atteindre 3.000.000 € TTC. 


Cette estimation tient compte du coût d’intervention d’un maître d’œuvre (en général entre 10 et 
12% des montants hors taxe). Le recours à un maître d’œuvre est en effet indispensable dans un tel 
projet du fait de sa complexité ; le maître d’œuvre précise les aspects techniques du projet, prépare 
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la consultation des entreprises dans le cadre de l’appel d’offres et surveille l’exécution de la bonne 
fin des travaux. 


 Financement 
Le financement des travaux sera assuré par une redevance spéciale établie et recouvrée 
annuellement. 


Afin d’en rendre la charge plus acceptable on comprend que la réalisation du projet d’enfouissement 
devra s’étaler sur plusieurs années, et au-delà d’une période quinquennale. Rappelons à cet égard, 
que le plan quinquennal est dit « glissant » c’est-à-dire que l’étape annuelle pourra être modulée en 
fonction des circonstances et des possibilités. 


Plusieurs hypothèses peuvent être faites : 
1) Une hypothèse pessimiste, celle où la totalité de la charge de 3 millions d’euro serait supportée 


par les redevances. 
2) Une hypothèse optimiste où la part supportée par les redevances serait allégée par des 


subventions de la municipalité et d’EDF. 
3) Une hypothèse moyenne où les subventions obtenues seraient réduites. 


Allègements possibles (en dehors des éventuelles subventions) : 
Deux éléments pourraient conduire à diminuer le montant à financer par la redevance : 
L’assujettissement de l’ASA à la TVA qui devrait faire l’objet d’une demande de notre part, 
permettrait de récupérer la TVA que nous payons actuellement sur toutes nos dépenses relatives 
aux travaux et à nos achats de biens et services ; en contrepartie elle serait due sur les redevances 
selon un taux spécifique. 
La Trésorerie de Saint-Germain-en-Laye a posé, à son administration centrale, la question sur le 
niveau de ce taux spécifique. Selon la réponse qui sera faite, nous ferons un calcul de coût-avantage 
pour savoir si nous avons intérêt à l’assujettissement à la TVA. 


S’agissant de la charge de l’enfouissement dans les parties privatives, si celle-ci était assumée par 
les propriétaires concernés, la facture globale pourrait être allégée sensiblement (peut-être de 
300.000€, voire plus). 
Afin d’éviter toute difficulté, résultant de tel ou tel propriétaire, pouvant entraver la bonne 
exécution des travaux dans une voie (situation dans laquelle il faudrait maintenir un poteau pour la 
desserte aérienne d’une maison), il apparait souhaitable, pour le syndicat, que l’ASA prenne en 
charge le coût des travaux dans les parties privatives. 


 La charge annuelle 


Il apparaît souhaitable que la charge annuelle, supportée par la redevance ad hoc, soit fixée à un 
montant raisonnable avoisinant celui du produit actuel des redevances de fonctionnement 
(220.000€ en 2017). 


Dans l’hypothèse n°1 et en tenant compte de l’allègement de TVA exposé ci-dessus, avec une charge 
annuelle de 270.000€, la réalisation de la totalité du projet s’étalerait sur 10 ans, ce qui se traduirait 
par une multiplication des redevances (valeur 2017) par 2,2 durant toute la période. 


Il est difficile de préjuger des subventions que nous pourrions obtenir de la municipalité et d’EDF ; 
leur montant réduirait d’autant le coût à supporter pour les redevances, ce qui pourrait raccourcir 
sensiblement la durée d’exécution du projet (hypothèses 2 et 3). 


 Une étape d’essai 


Afin de préciser l’ensemble des paramètres du projet (difficultés techniques, coûts, subventions, 
redevance) il nous parait judicieux de lancer une tranche expérimentale, d’ampleur limitée, portant 
sur une ou deux voies. 


******** 
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Pour terminer cette présentation il convient d’insister sur une condition nécessaire : le fondement 
juridique de la redevance afférente à ces travaux ne doit pas être remis en cause, c’est également 
l’un des intérêts de la tranche expérimentale de s’en assurer. 


ENTRETIEN DES VOIES ET RÉSEAUX 
 


 Petit entretien des chaussées de la voirie du Domaine  
Suite à la procédure habituelle d’appel d’offres et d’attribution des marchés, l’entretien annuel des 
voies confié à la société de travaux publics Champion JR a permis de supprimer de nombreux nids de 
poules et de rétablir des fils d’eau. Par la suite, divers travaux complémentaires ont été effectués au 
cours de l’année. En 2017 une enveloppe de 70.000€ a été prévue au budget traduisant une 
augmentation sensible. 


 Entretien des bornes/portails/portillons du Domaine  
- En 2016, l’armoire de commande du Portail de l’allée de l’Avenir a été changée et une cellule 


supplémentaire de détection pour le portail de l’allée des Marronniers a été installée. 


- L’interphone situé à l’entrée de l’allée de l’Avenir permettant au résidant d’être averti d’une 
visite à son domicile directement sur le téléphone de son domicile et d’ouvrir (ou non) le portail 
à distance, a remplacé en mars 2017 l’ancien appareil CAPTEL, tombé en panne et plus 
réparable. 
Le nouveau système a une capacité de 1000 noms et numéros contrairement à l’ancien qui ne 
pouvait contenir que 250 numéros de téléphones. Si vous souhaitez figurer dans le répertoire, 
vous pouvez en faire la demande auprès du secrétariat par téléphone ou par mail 
(asa.grandchamp@wanadoo.fr) en indiquant votre nom, votre adresse et votre numéro de 
téléphone fixe. 


 Point sur l'éclairage des voies du domaine  
- Indépendamment de l'état de vétusté d'un certain nombre de réverbères et de poteaux 


électriques en béton (qui eux appartiennent à EDF) se pose le problème de l'obsolescence des 
ampoules à vapeur de  mercure qui ont été retirées du  commerce. La solution proposée par les 
sociétés spécialisées (CITEOS et VIOLA) est le remplacement des douilles lorsque cela est 
possible ou plus souvent compte tenu de la vétusté, le remplacement de la lanterne complète 
(qui se trouve à l'extrémité de la crosse) et nous en profitons pour les équiper d'ampoules à LED  
plus résistantes et économiques à l'usage. 


- Le problème de l'allée des Marronniers est partiellement résolu ; la société CITEOS n'a pas pu 
réparer le câble souterrain d'alimentation et a donc passé provisoirement un câble aérien pour 
le lampadaire qui se trouve à la hauteur du 1bis allée des Marronniers.  


- Une solution est à l'étude pour l'alimentation des deux lanternes de l'avenue Kennedy. 


  







 


Trait d’Union Préparatoire à l’Assemblée 2017                                                                                  P 11 


BASE DE REPARTITION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 


La nouvelle base de répartition des dépenses a été mise en consultation du lundi 6 au lundi 20 mars 
2017. Elle a été votée par le syndicat en séance du 29 mars 2017. 


Rappelons que la base de 2008 avait été élaborée pour intégrer les nouvelles dispositions régissant les 
ASA ainsi que les travaux et réflexions menées par le syndicat précédent. 


C’est ainsi qu’avait été introduite la notion de classe de propriété pour tenir compte de l’intérêt aux 
travaux de chacune d’entre-elles. Des propriétés périphériques ont ainsi été exonérées totalement ou 
partiellement de la participation à certaines dépenses. 


La base a fait l’objet de contentieux, lesquels, après de longues péripéties judiciaires, ont fait droit aux 
demandes de deux propriétaires, par les jugements du Tribunal Administratif du 6 juin 2016. 


Selon le Tribunal Administratif, le critère de la « surface de terrain », seul critère utilisé pour la classe 
« autres propriétés » ne répond pas suffisamment aux exigences de l’intérêt aux travaux. 


Le tribunal ne remet pas en cause la légitimité du critère de la « surface de terrain » qui, rappelons-le, 
est le critère le plus communément utilisé par les ASA de lotissements comme la nôtre, il critique 
seulement son caractère exclusif. 


Le tribunal a évoqué des critères qui pourraient, à son sens, atténuer cette exclusivité. Il en a cité deux : 
- La surface approximative des habitations 
- La longueur des façades sur rue, en raison du droit de propriété des voies jusqu’à leur axe médian 


tel que prévu dans le cahier des charges. 


Pour l’élaboration de l’évolution de la base, le syndicat a retenu comme critère supplémentaire le 
« revenu cadastral ». Pourquoi ce choix ? 
- Le critère de la longueur des voies, après analyse, ne nous a pas paru pertinent. 


En effet, le « droit de propriété » de celles-ci est immédiatement corrigé par les dispositions du 
cahier des charges qui impose leur entretien aux frais de l’ensemble des propriétaires. De plus, 
rappelons que notre Domaine est ouvert non seulement à la circulation de l’ensemble de ses 
résidents, mais également à la circulation publique. 
L’usage de la voie est donc indépendant de sa propriété. Or c’est son usage qui est source d’usure 
et de dégradation (donc de dépenses). 
Il serait donc inadéquat de retenir ce critère. 


- Le critère de la « surface approximative des habitations ». 
Le syndicat s’est heurté à la difficulté de déterminer la surface habitable, même approximative, de 
chaque habitation ; il n’existe pas de fichier exploitable simplement par une association comme la 
nôtre. 
Nous n’avons pas retenu la solution de demander à chaque propriétaire sa surface habitable car 
cela nous a paru trop aléatoire. 


Le seul critère qui nous a paru pouvoir être utilisé est le « revenu cadastral » : il est corrélé à la surface 
d’habitation, il est disponible. Chaque propriétaire connaît le « revenu cadastral » attaché à sa 
propriété : il figure sur l’avis d’imposition de la taxe foncière sous l’appellation « base ». L’ASA y a accès 
notamment à partir des « relevés de propriétés » (fiches cadastrales). 
C’est donc le critère de « revenu cadastral » qui a été retenu pour venir s’ajouter au critère principal de 
la « surface de terrain ». Il s’agit d’un critère secondaire par rapport à la « surface de terrain », qui a été 
affecté d’une pondération de 0,2. 


Trois autres évolutions ont été introduites dans la base. 
- La première concerne les copropriétés. 


Il s’agit là seulement d’une clarification qui nous a paru nécessaire en raison notamment de la 
cession envisagée du château. Cette cession entraînera certainement la création 
d’appartements réunis en copropriété. Il a donc été précisé que les factures adressées au nom 
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de chaque copropriétaire seront établies en fonction de la quote-part de charges communes 
générales. 


- La seconde a consisté à retirer de l’assiette de la base les terrains dits « techniques ». Il s’agit 
des terrains sur lesquels sont implantés des transformateurs ou réservés au passage souterrain 
du collecteur du Syndicat Intercommunal d’Assainissement. Aucun de ces terrains ne 
bénéficient des services de l’ASA et il a paru plus cohérent de les exonérer d’une taxe, d’ailleurs 
peu acquittée. 


- Enfin, la répartition en pourcentage des frais de personnel a été modifiée pour tenir compte de 
l’évolution salariale ; elle sera mise à jour annuellement. 
Par ailleurs, les dépenses de location auxquelles fait face notre ASA ne concernent plus que le 
local du secrétariat. Les charges y afférents sont reparties entre l’ensemble des classes. 


Pour le calcul de la redevance 2017 (220.000€), il a donc été fait application de la base ainsi modifiée. 
Les résultats de calcul apparaissent dans le tableau ci-dessous : 


Coefficients de contribution affectés à chaque propriété dans sa classe : 


 
Propriétés 


Périphériques 
«PP1 » 


Propriétés 
Périphériques 


«PP2 » 


Propriétés 
Périphériques 


«PP3 » 


Propriétés 
Périphériques 


«PP4 » 


Propriétés 
Périphériques 
Raccordées à 


l’extérieur 
« PRE » 


Autres 
Propriétés 


 


Contribution selon 
les « surfaces de 
terrain » en €/m2  


0,1744 0,2160 0,2969 0,3385 0,4709 0,5118 


Contribution selon 
les « revenus 
cadastraux » en €/€ 
revenu cadastral 


0,0057 0,0070 0,0097 0,0111 0,0154 0,0168 


 
La redevance pour chaque propriété est alors constituée de deux parties déterminées en multipliant 
chacun des coefficients par les données propres à chaque propriété. 
Elle sera mise en recouvrement en juin 2017. 
La facture envoyée à chacun des propriétaires comportera deux lignes correspondant respectivement 
à la contribution de chacun selon sa « surface de terrain » et selon son « revenu cadastral ». 


URBANISME 
 


 Les dossiers déposés en mairie en 2016 
Sur l’année 2016, la mairie du Pecq a transmis à l’ASA pour avis, 30 déclarations préalables à la 
réalisation de constructions et travaux, 2 permis de construire et 2 Certificat d’Urbanisme. 


- Le ravalement a été concerné par 7 dossiers 
- L’isolation et/ou la réfection de toiture a été concernée par 7 dossiers 
- le remplacement, la modification ou création de 


fenêtres ou portes 
a été concerné par 6 dossiers 


- L’extension de la construction existante a été concernée par 5 dossiers 
- Le remplacement de la clôture ou du mur de 


clôture 
a été concerné par 3 dossiers 
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- l’édification ou le changement de portail ou 
portillon 


a été concerné par 3 dossiers 


- la création de place de stationnement ou de 
garage 


a été concernée par 2 dossiers 


- la pose de volets roulants électriques a été concernée par 1 dossiers 
- la création ou réfection de terrasse - pergola a été concernée par 2 dossiers 


 Le PLU 
Le PLU de la ville du PECQ a été voté par le Conseil Municipal le 1er février 2017 et il est entré en 
vigueur le 8 Mars 2017. 
Ce qu’il faut en retenir :  
- Maintien de deux zones pour Grandchamp : Château Udb-1 et hors Château Udb ; 
- Disparition de la notion de COS (qui était de 0,3 pour Grandchamp) et de la superficie minimale 


constructible de 800 m² pour Grandchamp Udb et 2000 m² pour la zone du Château Udb-1 ; 
- Les seules limites à la densification du bâti qui demeurent sont :  


o l’emprise au sol (0,25 pour Udb, et 0,2 en Udb-1), 
o la hauteur maximale des constructions (inchangée), 
o les contraintes de limites séparatives, 
o les obligations de desserte et de stationnement (assouplies), 
o et le pourcentage de surface de terrain devant être traité en espaces végétalisés (75%). 


- A noter une augmentation des zones TC (protégées) notamment dans la zone du Château. 


L'action de l’ASA : 
Le projet de PLU a fait l’objet d’une enquête publique du 19 Octobre au 21 Novembre 2016. 
L’ASA a formulé des observations en cohérence avec sa mission et son cahier des charges qui vise à 
maintenir le caractère pavillonnaire et paysager du Domaine et avec le document présenté à 
l’Assemblée des Propriétaires du 27/06/2016, document transmis à la mairie le 12/04/2016. 
Ces observations ont été exprimées oralement le 17 Novembre et par écrit le 18 Novembre 2016, 
auprès du Commissaire enquêteur et des services de l’urbanisme de la mairie. 
Elles concernaient : 


1) Le règlement du PLU : 
Demandes retenues : 
- que soit précisée la hauteur maximale de construction en cas de terrain en pente. 


Demandes non retenues : 
- que seuls soient autorisés les constructions à usage d’habitation individuelle en zone Udb 


conformément à notre cahier des charges et à l’ancien POS : demande non retenue au 
motif que le code de l’urbanisme de 2007 n’autorise plus les PLU à faire la distinction entre 
habitat collectif et individuel ; 


- un traitement unique des zones Udb et Udb-1 à 20 % d’emprise au sol (au lieu de 25 % pour 
Udb). 


- Stationnement : 
o que 50 % des places de parking exigées soient aménagées en sous-sol ou dans le 


volume de la construction. 
o et pour les extensions de constructions existantes (cas traité dans le POS actuel mais 


qui ne l’est plus), que soit exigée une place de parking par tranche de 60 m² de SEP 
supplémentaire, ou l’application de la règle actuelle à savoir : que dans le cas d’une 
extension l’ensemble de la construction (bâtiment + extension) soit conforme au 
règlement du PLU. 
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Demandes restées sans réponses : 
- Nous avons demandé qu’en cas de division de terrain, la règle soit précisée et que la 


parcelle restante sur laquelle est implantée le bâtiment d’origine soit tenue de respecter 
les règles du PLU. 


- Nous avons pris note que la surface des espaces boisés classés ne faisait pas partie de 
l’assiette des droits à construire (cas du château), nous souhaitons que ce soit 
formellement précisé dans le règlement du PLU. 


2) Les annexes du règlement : Bassin d’assainissement du Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement (SIA) 
Nous avons noté que le PLU avait, à l’initiative du Syndicat Intercommunal d’Assainissement 
et sans véritable concertation, réservé une surface pour l’implantation d’un bassin 
d’assainissement en bordure de Grandchamp. Compte-tenu des nuisances potentielles nous 
avons demandé le retrait de cette disposition.  Demande non retenue. 
 


Concernant les demandes restées sans réponse ou non satisfaisantes (bassin d’assainissement 
notamment), nous avons réagi auprès du Commissaire Enquêteur et de la Mairie par courrier 
recommandé du 17/01/2017. 
Celui-ci a fait l’objet d’une réponse écrite de la Mairie le 30 mars, qui indiquait que : 


- le code de l’urbanisme ne permettait pas de réglementer le découpage parcellaire. 
- les zones naturelles et espaces boisés protégés ne font pas partie de l’assiette des droits à 


construire. Ce qui conduit pour le Château à 2400 m² d’emprise au sol constructible, alors que 
l’emprise des bâtiments actuels est de 2000 m². 


- les propriétés devront disposer d’au moins 2 places de stationnement pour pouvoir  prétendre 
à une extension. 


Tout en prenant acte de ces réponses nous regrettons qu’elles ne soient pas formellement portées 
au règlement du PLU. 
Enfin la Mairie confirme le lieu d’implantation éventuel du Bassin de décantation du SIA, et se veut 
rassurante quant à d’éventuelles nuisances. 


 L’AVAP  
Le Domaine de Grandchamp sera inclus dans l’AVAP (Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du 
Patrimoine) dont l’objectif est de protéger le patrimoine architectural repéré, notamment lors de 
travaux de restauration, d'extension et d'amélioration thermique, de préserver la composition 
urbaine et paysagère du secteur, de souligner et de mettre en valeur les éléments bâtis et paysagers 
hérités du parc du château.  
Le projet a été voté par le conseil municipal le 1er février 2017. 
Il sera présenté à la Commission Régionale du Patrimoine et des Sites, et  transmis aux personnes 
publiques associées.  
L'enquête publique débutera en septembre 2017.  
L’AVAP devrait être définitivement arrêtée en fin d'année.  
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LE CHATEAU – PROJET DE CESSION ET REHABILITATION 
 


Fin janvier 2017, le Conseil Départemental nous informe souhaiter vendre le château du Domaine de 
Grandchamp à un promoteur immobilier. 


Lors d’une réunion préliminaire qui s’est tenue sous l’égide de Mme le Maire le 23 février 2017, les 
grands traits du projet de réhabilitation du château en appartements présenté par le promoteur a 
suscité de la part des représentants de l’ASA des interrogations concernant notamment le nombre de 
logements prévus, la prépondérance des appartements de petites surfaces (T1, T2), les problèmes de 
parking et stationnement, ainsi que les questions concernant les travaux et l’organisation du chantier 
(accès au site pour l’approvisionnement des matériaux). 


Lors de cet échange, l’ASA a demandé que soit organisée, dans les meilleurs délais, une présentation du 
projet à l’ensemble des propriétaires du Domaine de Grandchamp. Cette demande a été acceptée et la 
réunion d’information s’est tenue le 30 mars 2017, salle Le Quai 3, au Pecq., présidée par Mme le Maire, 
en présence du Conseil Départemental et avec la participation du promoteur. 


 Le contenu du projet 
- Vente du Conseil Départemental de sa propriété du château à « Histoire et Patrimoine », 


promoteur immobilier spécialisé dans la rénovation et la promotion d’édifices à forte valeur 
patrimoniale, avec lequel il a signé un contrat d’exclusivité. 


- « Histoire et Patrimoine », société du groupe COGEDIM depuis 2014, assure une offre 
immobilière complète, de la conception des programmes jusqu’à l’administration de biens 
immobiliers (syndic de copropriété). 


- « Histoire et Patrimoine » est le maitre d’ouvrage. 
- Le projet consiste en la réhabilitation du château (bâtiment A) et ses annexes (bâtiment B, dans 


lequel le secrétariat de l’ASA est implanté) et le bâtiment D constitué de la maison située côté 
allée des Potagers. 


- Il n’y a pas de constructions nouvelles : les possibilités de « construction résiduelle », calculées 
à 400 m2 d’emprise au sol autorisées par le PLU, ne seront pas utilisées. 


- Cette réhabilitation aboutirait à la création de 49 logements du T1 au T5 (nombre en baisse par 
rapport à ce qui a été présenté à la première réunion de février 2017), selon la répartition 
suivante : 


m2 d’habitation Bâtiment A Bâtiment B Bâtiment D 
Sous-Sol 498 0 0 
RDC 923 232 99 
R+1 734 262 100 
R+2 119 0 95 
TOTAL 2274 494 294 


Soit un total de surface de 3062 m2, se répartissant selon la structure ci-dessous : 


 Nombre de lots % 
T1 3 6% 
T2 18 37% 
T3 19 39% 
T4 6 12% 
T5 3 6% 
TOTAL 49 100% 


- La commercialisation du programme serait ouverte et libre. Elle intéressera les particuliers et 
les investisseurs. 


- Le château sera mis en valeur par un réaménagement paysager de l’espace de stationnement 
qui offrira 74 places de parking aériennes. 
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- Le parc sera rafraîchi et la totalité des essences conservées. 
- Les travaux de réhabilitation du château et de ses annexes seront organisés afin de minimiser 


l’impact du chantier sur les propriétés avoisinantes et la circulation dans le Domaine. 
o Pas de creusement de terrain, donc pas de gros engins de terrassement, pas de camions 


d’évacuation de terre circulant dans le Domaine. 
o Peu de travaux de gros œuvre, pas de transport de béton dans le Domaine. 


 Planning prévisionnel 
- Dépôt du permis de construire Septembre 2017 
- Accord du permis de construire Janvier 2018 
- Début des travaux Juin 2018 
- Livraison des travaux Eté 2020 


 La réunion d’information du 30 mars 2017, Le Quai 3 
- De nombreuses questions ont été posées. 
- Il n’a pas été mis en exergue d’opposition avérée pour autant que le projet se limite à ce qui a 


été présenté (il conduit à une augmentation du nombre des propriétaires de l’ASA de plus de 
10%), moyennant garantie et aménagements. 


 Trois points nous paraissent rester en suspens : 
- Le projet sera-t-il exécuté tel qu’il a été présenté ? 


La mairie, lors d’une réunion complémentaire le 24 avril, nous confirme qu’elle ne délivrera 
pas de permis non conforme à ce projet. 
Pour ce qui est des « droits à construire » non utilisés (environ 400 m2), nous n’avons pas reçu 
de réponse lors de cette même réunion. 


- Nombre de parking : 
Ce thème est revenu à plusieurs reprises lors de la réunion. Le nombre de places de parking 
de 74 est sous-dimensionné, eu égard à l’usage habituel qui est fait de la voiture par les 
habitants de Grandchamp (absence de commerces de proximité, éloignement des transports 
urbains, …). Il a également été posé le problème de parking visiteurs. 


- L’accent a été mis à plusieurs reprises sur la nécessité d’une organisation « maîtrisée du chantier 
et des approvisionnements qui devront se faire dans l’environnement « contraint » du 
Domaine. 


Il a été rappelé à ce sujet les difficultés rencontrées lors de la réalisation du « Foyer de 
l’Enfance » du Conseil Départemental, malgré l’engagement de tous. 
Comment formaliser un protocole d’accord entre l’ASA et le maître d’ouvrage ? 


 Suite à donner  
Les questions soulevées n’ont pas fait l’objet à ce jour de concertation entre les acteurs. 
Des zones de flou demeurent sur le projet tel que proposé. 
Une réunion entre « Histoire et Patrimoine » et l’ASA sera programmée prochainement. 
Des informations complémentaires seront données en assemblée, en fonction des réponses que le 
syndicat de l’ASA aura reçues.  
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LA MAISON DU GARDE 
 


Comme nous vous l’indiquions dans la note d’info n°29 de février 2017, l’ASA a acquis la « maison du 
garde » aux conditions fixées dans le mandat donné au Président par la résolution n°4 de l’Assemblée 
des Propriétaires du 27 juin 2016, notamment celle de son prix qui s’est élevé à 165.000€.  
Il reste maintenant à effectuer les quelques travaux indispensables dont certains ont été confirmés par 
les diagnostics établis avant la cession ; il s’agit de la mise aux normes de l’assainissement, certaines 
évacuations d’eau sale se faisant vers le réseau d’eau pluviale. Il faudra également procéder à de petits 
travaux de plomberie dans la salle d’eau (joints de carrelage défectueux). 
La destination actuelle de la maison du garde est « habitation » ; pour y installer nos bureaux il 
conviendra de demander la modification de cette destination en « bureau » ; il s’agit là d’une simple 
démarche administrative auprès de la mairie du Pecq. 
Cette installation, compte tenu des projets en cours pour le château, se révélera prochainement 
nécessaire. 


ESPACES VERTS ET ENVIRONNEMENT 
 


 Elagage 
Comme il se doit, l’ASA fait élaguer régulièrement les arbres dont elle a la charge. 
Début 2016, les 16 marronniers de l’allée des Marronniers ainsi que les arbres situés le long du ru et 
sur le terrain du transformateur ERDF, avenue de Grandchamp, ont été élagués. 


 Matériel de jardinage 
Comme cela était prévu dans le plan d’investissement 2016, la tondeuse de l’ASA a été remplacée 
en mars et quatre conteneurs ont été acquis en novembre. 


COMMUNICATION ET SITE WEB DE L’ASA 
 


Rappel des moyens d'information des propriétaires : 


Vous êtes tenu informés de tout ce qui concerne la vie de notre Domaine par deux moyens traditionnels 
que sont les notes d'information et les Traits d'Union. Ces deux documents sont distribués directement 
dans vos boîtes aux lettres par notre gardien assermenté. 


Depuis quelques années, vous avez aussi accès à un site internet dans lequel, comme dans une 
bibliothèque, vous pouvez retrouver tous les documents qui retracent la vie du Domaine, les problèmes 
qui se sont posés, les problèmes qui se posent encore et les solutions qui ont pu être trouvées. Pas 
besoin de les archiver, ils sont sur le site. 
Vous pouvez y retrouver les règlements intérieurs, les arrêtés administratifs, les statuts, le cadre 
juridique, les plans, les numéros utiles, etc... 
Vous accédez à ce site en tapant "asagrandchamp.org " sur votre écran d’ordinateur. Une grande partie 
de ce site est ouvert à tous ceux qui le consultent mais une partie est réservée uniquement et 
exclusivement aux propriétaires du Domaine.  
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Pour y accéder vous devez utiliser votre identifiant et mot de passe. Pour les obtenir, vous devez 
simplement en faire la demande par courriel (asa.grandchamp@wanadoo.fr) auprès du secrétariat de 
l'ASA. 
Dans cette partie réservée aux propriétaires vous trouverez entre autre les Traits d'Union depuis 2007 
qui vous permettent de savoir ce qui s'est passé depuis 2007 dans les assemblées annuelles de 
propriétaires, et de préparer par exemple la prochaine.  


Enfin nous avons créé une lettre informatique par e-mail qui nous permet d'informer très rapidement 
les propriétaires. 
À ce jour nous avons envoyé 64 lettres de ce genre. Ce qui est intéressant à noter c'est la rapidité avec 
laquelle vous prenez connaissance des informations contenues dans le document envoyé. Par exemple 
pour la lettre 63 qui a été adressée à 228 destinataires, vous étiez 31 à avoir ouvert le message dans 
l'heure, 108 au bout de dix heures. 
Nous vous recommandons donc de vous inscrire auprès du secrétariat de l’ASA (demande à faire par 
courriel). C'est un outil particulièrement intéressant pour ceux qui ne peuvent pas relever leur boîte aux 
lettres tous les jours. 


CONTENTIEUX 
 


Il n’y a pas d’éléments nouveaux depuis 2016. 
Il est rappelé que, par jugements du 6 juin 2016, le Tribunal Administratif de Versailles, revenant sur la 
position qu’il avait prise en 2011, a fait droit aux demandes de propriétaires contestant le mode 
d’établissement des redevances. 
Bien que n’étant pas convaincus par leur bien-fondé, nous nous sommes pliés à ces jugements. C’est ce 
qui nous a conduits à faire évoluer notre base de répartition des dépenses de fonctionnement. 
Cependant nous avons fait appel de ces jugements devant la Cour d’Appel Administrative de Versailles 
en juillet 2016, où cette affaire est à l’instruction. 
Par ailleurs, par jugement du 9 juin 2016, le Tribunal Administratif de Versailles a validé la base de 
répartition des dépenses d’entretien et de curage du ru ; ce jugement, n’ayant pas fait l’objet d’appel, 
est devenu définitif. 


ÉLABORATION DU BUDGET PRIMITIF 2017 
 


1. La section de Fonctionnement 
1.1. Les dépenses de la section de fonctionnement 


Les dépenses de la classe 6 (chapitres 011, 012,65 et 67) représentent une somme de 259.180€ 
Cependant, le montant des achats de bips et clés pour les accès du Domaine (2.400€) étant 
financés d’une manière spécifique d’une part, et le montant estimé des travaux de voirie 
(32.700€) qui sera réglé en 2017 (appel d’offre des nids de poule) ayant déjà été appelé par la 
redevance 2016 d’autre part, le total des dépenses de la classe 6 à financer s’élève à  224.080€. 
C’est ce dernier chiffre qui se compare au chiffre correspondant de 213.330€ du Budget Primitif 
de 2016. 



mailto:asa.grandchamp@wanadoo.fr
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Détails des principaux postes : 
CHAPITRE 011 : Charges à caractère général 
Achats et variations de stocks (60) 


q 6061 – Fournitures non stockables (Eau-Electricité) 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses : 
- D’eau pour l’arrosage manuel et la maison garde 
- De chauffage et d’électricité pour le bureau syndical et de la maison du garde (chauffage au gaz) 
- D’électricité des portails et des bornes automatiques. 
Montant estimé : 3300€ (en augmentation au vu du montant prévisionnel réalisé au 31/12/2016 : 
3310€) 


q 60622 – Carburant 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses de frais de carburant : 
- Pour la voiture de l’ASA utilisée pour les rondes et les déplacements à l’intérieur du Domaine du 


garde mais aussi pour les déplacements à l’extérieur du Domaine (Perception, Préfecture, Police, 
imprimerie, déchetterie, achats de fournitures…) 


- Pour la tondeuse 
- Pour les souffleurs 


Montant estimé : 2700€ (montant en augmentation au vu du prévisionnel réalisé au 31/12/2016 : 
2560€). 


q 60631 – Fournitures d’entretien 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses de fournitures d’entretien diverses de l’ASA (non 
affectables spécifiquement à la voirie ou aux terrains), les principales dépenses concernent les produits 
de nettoyage des tags, peinture (pour poteaux, lisses, piliers des entrées du Domaine, transfo….) 
Montant estimé : 1.200€ (inchangé) 


q 60632 – Fourniture de petits équipements 
Le montant attribué à ce poste prévoit principalement l’achat de télécommandes et de clés pour 
l’ouverture des portails et portillons du Domaine. 
Ce poste concerne également le petit outillage (clés, tournevis, lunettes de protection…). 
Montant estimé : 2.400€ (montant en baisse) 


q 60636 – Vêtements de travail 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses de vêtements et chaussures pour le garde et le 
jardinier de l’ASA. 
Montant estimé : 400€ (inchangé) 


q 6064 – Fourniture administratives 
Le montant attribué à ce poste prévoit l’ensemble des dépenses de fournitures administratives 
(enveloppes, papier, cartouches imprimantes et petites fournitures ….). 
Montant estimé : 3.000€ (inchangé) 


Services Extérieurs (61) 
q 611 – Contrat de prestations de service 
Le montant attribué à ce poste (dépenses liées à une société extérieure ne rentrant pas dans l’entretien 
des voies et réseaux ou terrains) prévoit : 
- Les dépenses de location de matériel audio/vidéo et du personnel de surveillance pour l’assemblée 


des propriétaires   
Montant estimé : 350€ (inchangé) 


q 613 – Locations 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses de location des locaux du syndicat (secrétariat et 
salle de réunion). 
Montant estimé : 6.000€ (revu à la baisse, montant BP 2016 : 10.000€) 


q 61521 – Entretien de terrains et du ru 
Le montant attribué à ce poste prévoit : 
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- Les dépenses liées à l’entretien, fournitures et petit équipement pour les terrains (gazon, engrais, 
traitement des buis, fleurs, terre, gants, casque anti-bruit...) 


- Les dépenses d’entretien du matériel de jardinage (tondeuse, souffleurs) 
- Les dépenses liées à l’arrosage automatique pour le square Rachel de Camp (l’eau utilisée provient 


directement du ru) 
- Les dépenses d’élagage ; celles prévues sur 2017 concernent l’érable du rond-point de Diane 
- les dépenses prises en compte pour le ru sont les dépenses d’entretien des rives du ru pour les 


parties appartenant à l’ASA (cela ne concerne pas les opérations de curage). 


CHIFFRAGE : 
Montant pour les fournitures et l’entretien des terrains  750€  


Montant pour l’entretien du matériel de jardinage  250€ 


Montant pour l’arrosage automatique 810€ (610€ contrat + 200€ réparation) 


Montant pour l’élagage  1000€ 


Montant total estimé  2810 € 


Ce montant a été revu à la baisse (montant 2016 = 8750,00€). 


q 615221 – Entretien de bâtiments publics 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses de mise en conformité pour la maison du garde. 
Montant estimé à 3500€. 


q 615231 – Voirie (entretien et réparation) 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses courantes d’entretien de la voirie et d’entretien 
des portails et des bornes 


CHIFFRAGE : 
Montant pour l’entretien de la voirie (chaussée et caniveaux) 45.000€ 


Montant pour l’entretien des bornes, portails et portillons 3.000€ 


Solde du montant de dépenses de voirie appelé par la redevance 
2016 mais qui sera réglé en 2017 


32.700€ 


Montant Total estimé 80.700€ 


q 615232 – Réseaux (entretien et réparation) 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses courantes d’entretien du réseau d’assainissement 
et du réseau d’éclairage des voies  


CHIFFRAGE : 
Montant pour l’entretien annuel d’assainissement 13.000€  


Montant pour l’entretien du réseau d’éclairage  10.000€  


Montant Total estimé 23.000€ 


q 61551 – Entretien et réparation du matériel roulant 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses liées à l’entretien de la voiture. 
Montant estimé : 600€ 


q 6156 – Maintenance 
Le montant attribué à ce poste prévoit : 


- Les dépenses d’abonnement du logiciel de comptabilité du secrétariat  
- Les dépenses de maintenance et abonnement liées au site WEB  
- Les dépenses liées à l’envoi des mailings pour les propriétaires de l’ASA  
- La maintenance du matériel informatique du secrétariat (antivirus et imprimante)  
- La maintenance annuelle des hydrants  


Montant total estimé : 5.000€ 
 


Postes Assurance : (montant total estimé : 4.920€) 
q 6161 Multirisques 
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Le montant estimé pour ce poste est de 3.700 € 
q 6162 Assurance obligatoire dommage-construction 


Le montant estimé pour ce poste est de 650 € 
q 6168 Autres 


Le montant estimé pour ce poste est de 570 € 


q 618 – Divers  
Le montant attribué à ce poste prévoit : 


- les dépenses de documentation générale et technique  
- l’abonnement à ASA Info  


Montant total estimé : 500€ 


Autres Services Extérieurs (62) 
q 622 – Rémunération d’intermédiaires et honoraires 
Le montant attribué à ce poste prévoit : 


- Les frais des honoraires d’avocat et les frais d’actes et de contentieux  
- L’indemnité de régie d’avance  
- les primes (facteurs, éboueurs)  


Montant total estimé : 15.000€ 


q 623 – Publicité, publications, relation publique 
Le montant attribué à ce poste prévoit : 
- les dépenses d’imprimerie.  
- les dépenses liées à l’assemblée des propriétaires et autres manifestations.  
- les dépenses d’annonces et d’insertion.  
Montant total estimé : 4.000€ 


q 626 – Frais postaux et frais de télécommunication 
Le montant attribué à ce poste prévoit : 
- les dépenses de frais postaux (augmentation des tarifs de 3,1% au 1er janvier 2017) 
- les dépenses de télécommunication : téléphone du garde et du secrétariat ainsi que l’abonnement 


du système d’interphonie au portail de l’Avenir). 
Montant total estimé : 2.600€ 


Impôts, taxes et autres versements assimilé (635) 
q 635 – Taxes foncières 


Le montant attribué à ce poste prévoit : 
- les taxes liées aux terrains appartenant à l’ASA 
- la taxe foncière pour la maison du garde 
Montant estimé à 300€ (en augmentation par rapport à 2016 dû à la maison du garde) 


q 637 – Autres impôts et taxes 
Le montant attribué à ce poste prévoit : 
- la redevance de fonctionnement payée par l’ASA, il dépend du montant des redevances appelées. 
- la redevance d’investissement payée par l’ASA, il dépend du montant des redevances appelées. 
- La valeur inscrite au budget est donc calculée en fonction des redevances « provisoirement » 


retenues. 
Montant estimé : 4.000€ (en augmentation par rapport à 2016 du fait de l’augmentation du montant 
de la redevance avec l’achat de la maison du garde) 


CHAPITRE 012 : Charges personnel et frais assimilés 
Le montant total de ce poste est à 92 100,00 €. 


CHAPITRE 65 : Autres charges de gestion 
q 6531 – Frais de syndic 
Le montant de ce poste est à 0€.  
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q 6558 – Contribution de fonctionnement 
Le montant attribué à ce poste prévoit la dépense liée à la contribution obligatoire à verser à la 
Trésorerie.  
Montant estimé : 800€ 


Dépenses imprévues (022) 
Le montant inscrit permet de faire face à tout type de dépenses imprévues qui pourraient survenir au 
cours de l’exercice 2017. Le montant maximum de ce poste ne peut être supérieur à 7,5% des dépenses 
réelles prévisionnelles de la section de fonctionnement (article L2322-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales) 
Montant estimé : 17.000€ 


Virement à la section d’investissement (023) 
Ce montant prévisionnel devra être affiné après l’arrêt des comptes 2016 (Compte Administratif 
définitif). 


1.2. Recettes de fonctionnement 


q 70685 – Redevances syndicales  
Pour 2017, le syndicat a retenu de porter la redevance de fonctionnement à appeler de 220.000€, valeur 
arrondie des dépenses de la classe 6 à financer. 
En application de la décision prise d’une part, et de la base modifiée de répartition des dépenses de 
fonctionnement d’autre part, la redevance de fonctionnement 2017 pour chacune des classes sera de : 


 
Propriétés 


Périphériques 
«PP1 » 


Propriétés 
Périphériques 


«PP2 » 


Propriétés 
Périphériques 


«PP3 » 


Propriétés 
Périphériques 


«PP4 » 


Propriétés 
Périphériques 
Raccordées à 


l’extérieur 
« PRE » 


Autres 
Propriétés 


 


Contribution selon 
les « surfaces de 
terrain » en €/m2  


0,1744 0,2160 0,2969 0,3385 0,4709 0,5118 


Contribution selon 
les « revenus 
cadastraux » en €/€ 
revenu cadastral 


0,0057 0,0070 0,0097 0,0111 0,0154 0,0168 


 


2. La section d’Investissement 
2.1. Les dépenses de la section investissement 


Le syndicat de l’ASA a reconduit un montant de 10.610€ pour l’installation de 2 caméras de 
surveillance (poste 2157 - Matériel  et outillage de voirie), un montant de 25.000€ pour 
l’amélioration des VRD (2151 – Réseaux divers) et a inscrit un montant de 178200€ pour l’achat de 
la maison du garde (2131 - Bâtiments publics) 
Ces montants ne donnent pas lieu à redevance d’investissement. 


 
2.2. Les recettes de la section investissement 


q 021 - Virement de la section de fonctionnement  
Ce montant prévisionnel devra être affiné après l’arrêt des comptes 2016 (Compte Administratif 
définitif). 


q 001 – Résultat d’investissement reporté 
Cette ligne représente le cumul des résultats antérieurs reportés. 
Le calcul de cette ligne dépend du compte administratif de l’année 2016. Le compte administratif 2016 
est prévisionnel au moment de l’élaboration du Budget, le montant inscrit au 001 sera donc affiné après 
l’arrêt des comptes 2016 (Compte Administratif définitif) par une Décision Modificative. 
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Le Budget Primitif 2017 
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SYNDICAT 


En réunion syndicale du 19 avril 2017, il a été listé les membres sortants arrivant en fin de mandat ou 
démissionnaires. 


 
Membres du syndicat en place Qualité Membres sortants 


Adélaïde von LOWIS Titulaire  


Michel BERNARD Titulaire Fin de mandat 


Jean-Marie BOURGOGNON Titulaire  


Lucien GARCIN Suppléant  


Robert HALLUIN Titulaire Fin de mandat 


Jean-Charles ISSELIN Titulaire  


René-Frédéric MARCANTONI Titulaire Fin de mandat 


Jean-François POLUZOT Titulaire  


Philippe RÜEGG Suppléant Démissionnaire 


 Michel BERNARD et Robert HALLUIN, en fin de mandat de 3 ans, ne se représentent pas. 
 René-Frédéric MARCANTONI  se représente comme titulaire. 
 Philippe RÜEGG a décidé de mettre fin à son mandat. 
 


Cinq propriétaires ont manifesté leur intérêt pour la gestion du Domaine et ont proposé leur 
candidature : 
 Mme Chantal COURTIER, 8 allée de la Pièce d’Eau, comme suppléante. 
 M. Guy CHARDON, 5 allée Traversière, comme titulaire. 
 M. François GAUTIER, 1 allée des Terrasses, comme titulaire. 
 M. Jonathan LEYVA, 5 route de l’Etang-la-Ville, comme titulaire. 
 M. Pierre-Jean SENNAC, 9 allée de la Roseraie, comme titulaire. 


Le nouveau syndicat serait donc composé de 9 membres titulaires et 2 membres suppléants. 
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LISTE DES RÉSOLUTIONS 


POUR  L’ASSEMBLÉE DES PROPRIÉTAIRES DU 29 MAI 2017  
 
 
 
 PREMIÈRE RÉSOLUTION  (Rapport sur la situation financière de l’association) 


L’Assemblée des Propriétaires après avoir pris connaissance du rapport sur la situation 
financière de l’association pour l’exercice 2016 présenté par le syndicat, approuve ledit rapport. 
Elle donne quitus de sa gestion au syndicat. 


 DEUXIÈME RÉSOLUTION  (Rapport d’activité de l’association) 
L’Assemblée des Propriétaires, après avoir pris connaissance du rapport sur l’activité de 
l’association en 2016 présenté par le syndicat, approuve ledit rapport. 


 TROISIÈME RÉSOLUTION  (Intervention de la police) 
L’Assemblée des Propriétaires demande au Président de reconduire l’autorisation donnée aux 
Polices Nationale et Municipale afin d’intervenir dans le Domaine pour y faire respecter l’ordre 
public et verbaliser tout contrevenant. 


 QUATRIÈME RÉSOLUTION (Élection du syndicat) 


L’Assemblée des Propriétaires élit la liste des syndics destinés à compléter le syndicat et 
composée de : 


- Membres titulaires : MM. Guy CHARDON, François GAUTIER, Jonathan LEYVA, 
René-Frédéric MARCANTONI, Pierre-Jean SENNAC. 


- Membre suppléant : Mme Chantal COURTIER. 


Seule liste déposée au syndicat à la date du 24 avril 2017.  
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		DU  29 MAI  2017

		 Nature des travaux d’enfouissement

		 Estimation des coûts

		 Financement

		 La charge annuelle

		 Une étape d’essai

		 Petit entretien des chaussées de la voirie du Domaine

		 Entretien des bornes/portails/portillons du Domaine

		 Point sur l'éclairage des voies du domaine

		 Les dossiers déposés en mairie en 2016

		 Le PLU

		 L’AVAP

		 Elagage

		 Matériel de jardinage

		Les dépenses de la classe 6 (chapitres 011, 012,65 et 67) représentent une somme de 259.180€

		Cependant, le montant des achats de bips et clés pour les accès du Domaine (2.400€) étant financés d’une manière spécifique d’une part, et le montant estimé des travaux de voirie (32.700€) qui sera réglé en 2017 (appel d’offre des nids de poule) ayant...

		LISTE DES RÉSOLUTIONS

		POUR  L’ASSEMBLÉE DES PROPRIÉTAIRES DU 29 MAI 2017




